
£<*ie* j^osfensifs, qui.devaient, au con-
lrèûrV"selon elle, être remis eu liberté 
~p..,v. i.. »^pt . .^ ,i.. KAii^^^t Le Gou
vernement de !a défense nationale avait 
4 al*>rd révoqué en doute un fait appuyé 
sur tint*prétention aussi nouvelle ; niais 
ce lait a été depuis confirmé par la dé
légation de Tours, et M. le c o m t e d e Bi s -

, uiark s'est efforcé de le justifier dans une 
communication officielle transmise au 
ministère des affaires étrangères à Paris. 
Suivant las termes de cette communica-
iion, la capturedes marinsdu commerce 
serait en contradiction avec les réglc-

- ment* du droit moderne et avec les prin
cipes de la civil isation. L'unique raison 
qu'allègue M. le comte de Bismark, c'est 
r; ne les rrmrms al lemands seraient étran
gers , par leur état aux opérations mili
ta ires . 

A ces affirmations nous pouvons o p 
poser l'usage constamment suivi jusqu'à 
ce jour par les puissances marit imes. Le 
droit de capturer les équipages a tou
jours été considéré comme connexe de 
celui de saisir le navire et n'a clé con
testé par aucun cabinet. La France, l'An
gleterre, l'Italie, d'un côté, et la Russie 
de l'autre, en on fait l'application pendant 
la guerre d'Orient. La même règle a 
dirigé la conduite des parties bell igé
rantes durant la guerre d'Italie, et la 
Prusse s'y est conformée, de son côté, 
dans la guerre des d u c h é s . Voici le 
textedia règlement pu blié par olle le 
20 juin 1864 : 

« Art. 18. — L'équipage d'un navire cap
turé est soigné et entretenu aux frais de 
l'Etal jusqu'à ce qu'il intervienne un juge
ment sur la prise. Lorsque la prise est va
lidée, les sujets ennemis appartenant à l'é
quipage « doivent être traités comme pri
sonniers de guerre. » 

» Par contre, les sujets des nations amies 
ou neutres sont mis à la disposition des 
consuls de leur pays. » 

Devant un texte aussi explicite, tout 
commentaire devient superflu En rete
nant prisonniers les marins des navires 
capturés par nos bâtiments, le gouver-
n e u r d e l a d é f e n s e nationale ne fait qu'ap
pliquer le droit pratique par toutes les 
puissances et par la Prusse e l le -même 
dans les dernières guerres , et le cabinet 
prussien ne serait fondé à prendre des 
otages français que si nous avions violé 
le droit des gens envers des sujets al
l e m a n d s . C'est donc lui qui se place en 
contradiction avec tous les principes, en 
sa is i ssant dans leurs familles des ci
toyens qui n'appartiennent pas à l'armée 
et en les internant en Al lemagne . Le 
ministre des affaires étrangères a fait 
parvenir ces observations à M. de Bis 
mark, et si la Prusse persiste à mainte
nir les mesures de représailles qu'elle a 
injustement adoptées, l'intention du gou-

. veraement de la Défense nationale est 
d e protester auprès des cabinets et de 
soumettre la question à leur jugement . 

(Joutnal officiel.) 

On lit dans le Journal officiel : 
« Depuis quelques jours , certains 

c lubs avaient multiplié les insultes et 
les menaces comme pour prêter leur ap
pui à l'ennemi, hier, une affiche provo
quait les citoyens à la guerre civi le . Ces 
tentatives criminelles ont soulevé l'indi-
gnaliou et le mépris de la population. 
Elles ne peuvent cependant rester impu
n i e s . Les principaux acteurs de ces actes 
inqualifiables ont été arrêtés et seront 
traduits devant les consei ls de guerre, 
conformément a ix lois. 

M. Delescluze, maire du 1'.)* arrondis
sement, et ses adjoints, MM. Ch. Quen
tin et Emile Oudef, ont adressé leur dé
mission au gouvernement . Cette démis 
sion a élé acceptée . 

KAI'PORT MILITAIRE. 

Pendant une partie de la nuit et dans 
le cours de la journée l'ennemi a lancé, 
sans résultat, des obus contre la redoute 
do Saint-Maur et contre les bâtiments 
qui avoisinent le pont de Champigny. 

Sur les forts de Nogent et Bosny , fai
ble canonnade, qui a causé très peu de 
d o m m a g e s et n'a atteint personne . 

Le fort de Noisy, de son côté, a ouvert 
le feu sur toutes les batteries pruss ien
n e s , par trois lormidables bordées ; et 
entretenu un tir soutenu dont l'efficacité 
a été confirmée par le chef du poste té
légraphique de Bondy, qui a vu à deux 
reprises différentes le transport des 
morts et b l e s s é s . Nos obus ont, en effet, 
éclaté en pleins retranchements . 

L'ennemi a repris, ce malin, à 8 heu
res , le feu sur la Courneuve, feu inter
mittent, qui a b lessé 3 hommes et tué 
1 fusilier marin. 

Les forts d'Issy, Vanves et Montrouge 
ont continué à subir loule la journée un 
bombardement qui, à certains moments, 
a été d'une violence extrême. Peu de dé-
gAts aux ouvrages . 4 hommes tués e t 
quelques b lesses . 

Le feu a été moins nourri qu'hier sur 
les redoutes des Hautes-Bruyères et du 
Moul in-Suquet . Cinq b les sés , dont le 
capitaine du génie , Cugnin . Quelques 
i*bus sont arrivés dans le fort d e Bicèlre, 
sans toucher personne. 

Les batteries pruss iennes établies à 
Thioris , ont également tiré sans résultat 
sur nos batteries établies près de Vitry, 
ot s u r les bords de la rive gauche de la 
SoJDe.-. 
. Los baUeries de Meudon ont continué 

à tirer sur les 6° et 7" sec teurs . La po

pulation civile seule paraît avoir été 
éprouvée . Quelques personnes ont été 
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et le commandant du secteur a dû pren
dre les précautions nécessaires pour 
éloigner de toute atteinte des personnes 
étrangères au service . 

Tous les rapports des avant-postes du 
Sud ont s ignalé qu'une concentration 
considérable de troupes s'était fa i lecel le 
nuit sur le plateau d e Chàtillon. . 

Un cerlaîn nombre d'obus Tances par 
les Pruss iens n'éclatent pas et sont l'ob
jet de la recherche curieuse et ardente 
de la population ; des accidents graves 
sont s ignalés . 

En conséquence, il e s t interdit de ra
masser des obus restés ent iers .Chaque 
citoyen est invité à les s ignaleraux com
missaires de police et aux chefs des pos
tes des pompiers, qui les relèveront pour 
les transporter au comité d'artillerie. 

Le*s membres de la commiss ion admi
nistrative du 20e arrondissementavaient 
adressé au membre du gouvernement , 
maire de Paris , la lettre suivante : 

Monsieur, 
Nous nous croyons obligés de vous adres

ser notre d^mi.^sion collective.— Notre œu
vre était une œuvre de conciliation et de 
dévouen.eut; quelques uns des maires élus 
ont paru, dans une des dernières réunions, 
en contester le caractère. 

Nous ne pouvons souffrir qu'on se mé
prenne sur nos intentions, nous tenons à ce 
que les électeurs du 20e airondissement 
sachent bipn que nous n'avons songé à trans
former une situation toute prov.soire en si
tuation définitive.C'est pourquoi nous nons 
démêlions. 

Veuillez agréer, Monsieur, avec tous nos 
remerciinents pourl.i cordialité avec laquelle 
vous nous avez toujours accueillis, la meil
leure expression de nos sentiments les plus 
distingues, 

Paffe, Jules Caroz, Mélivier, 
Gérard, Topard, Simboi-
selle, Chavanon. 

Le maire de Paris a répondu ; 
Messieurs, 

Vous vous obstine» à m'adresscr votre 
démission, je m'obslinc à la refuser. 

Vous n'êtes point, messieurs, —j'ai eu 
maintes fois l'honneur de vous le dire au 
nom du Gouvernement, à un poste politi
que, vous êtes à un poste administratif ; 
mais c'est aussi un po-te de combat. 

Vous avez accepté, dans les conditions les 
plus difficiles, une mission d'abnégation et 
de dc'vouemenl ; vous êtes les hommes d'affai
res d'un arrondissement dont les besoins 
sont immenses, la résignation patriotique 
au-dessus de tout éloge, les souffrances d'au
tant plus louchantes qu'elles sont plus sage-
gemenl supportées.Vous avez accepté cette 
tache : qu'elle raison auriez-vous d'y re
noncer? 

Les élections, qui trancheraient toutes 
les difficultés, sont impossibles à l'heure où 
toute la population valide-cstaim, rnmptn-t», 
où l'ennemi nous accable de ses feux. Je 
n'ai pas, pour mon rompte, de plus ardent 
désir que de voir se lever le jour, que j'es
père prochain, où le suffrage universel, ré
gulièrement, librement, solennellement con
sulté, remettra dins cette grande cilé pari
sienne tontes les choses en leur place ; mais 
le jour du vote ne peut luire qu'après le 
jour de la bataille.Jusque-là, je vous en con
jure, gardez la situation provisoire que vo
tre patriotisme a accepté ; la population ne 
se méprend, dans aucune des nuances de 
l'opinion, sur le caractère de votre inter
vention, et la République vous en est re
connaissante. 

Agrérz, messieurs, l'assurance de mes 
sentiments fraternels. 

Le membre du gouver
nement, maire de Pa
ris, JULES FERRY. 

INCIDENTS DU SIÈGE. 

Hier soir, une reconnaissance a été 
faite en avant de Saint-Cloud. 

On croit que les Pruss iens démas 
quent, en coupant les bois , une batterie 
établie dans le parc de Saint-Cloud, porte 
Jaune, près de la nouvelle orangerie . 
Celle batterie sera peu dangereuse ,e te l l e 
sera batlue par le Monl-Valérien el les 
bastions du 6e secteur. 

Le général Laflô est venu hier à Pobf 
servatoire de la Muette et a passé deux 
heures à reconnaître les posit ions.I l a 
trouvé tout le mondo à son p o s t e . L e tir 
ennemi ne fait aucun mal aux remparts. 
Les wbus de 24 font à peine un trou de 
60 centimètres . 

M. Dorian est allé en personne porter 
la croix de chevalier de la légion d'hon
neur à un jeune ingénieur qui avait été 
recueilli dans l'ambulance des ponts et 
chaussées et qui, après une décis ion 
prise par M M. les docteurs Bicord et 
Demarquay, avait dû subir l'amputation 
de la c u i s s e . C e jeune homme, qui a é lé 
de la part de ses anciens directeurs des 
ponts et chaussées , MM.Benaud et Cy-
mery, bienfaiteurs de cette amkulanee, 
l'objet de soins vraiment touchants se 
nomme Holl (Alfred), et il est a lsac ien. 
Il avait qui l le l'école des ponts l'année 
dernière, et remplissait enlIaule-Savoie , 
à Bonnevil le , les fonctions d' ingénieur, 
quand la nouvelle de nos désastres le fit 
accourir à Paris ; il mit son activité et 
sa science au service de la .défense et 
commandait , comme capitaine une com
pagnie d'ouvriers auxiliaires d'artillerie. 
Il dirigeait, au Bourget , les travaux d'ap
proche le 28 décembre , quand une dé
charge de mousqueterie fut dirigée sur 
les travailleurs et lui fracassa la j a m b e . 
L'intéressant b lessé a subi s toïquement 
l'opération faite par les deux il lustres 
chirurgiens , et son état est {aujourd'hui 
aussi satisfaisant que possible . 

• m 

L'avant dernière uit, Montrouge a 
repris la main q u l l anTpFassêeatflcWrts 
de Vanves et d'Issyt aux bastions de 
l 'enceinte, il faut <re que Peaneroi 
dirigeait sur ee fol un feu infernal 
et qu'on ne pouvait deemment s e d i s 
penser d'y répondreToute la journée 
du reste, Mon trou gs i tonné de s e s plus 
grosses pièces . -

, j » •- . p — 

Les obus conthue.t de pleuvoir sur 
le faubourg SaintGeronin. Ce malin, à 
G heures, quatre s«nl bmbés dans la rue 
Madame, trois surla (Haussée devant les 
nos 37 et 39 et sur a fenderie en caractè
res, d'imprimerie le 4M. Béné et Ce au 
n° 30, ce dernièr'a effondre plusieurs 
planches et a rvagé l'intérieur des 
locaux. Ces quatre^rojectiles étaient de 
très-fort calibre. Dejx obus sont parve
nus dans le jardin 0 s Daines réparatri
ces du Saint-Sacremnt, rueGay-Lussac , 
sans faire aucun ma, Un autre a éclaté 
sur le pavé de la ne St-Jacques , près 
les Sourds el Muelsk 10 heures, au mo
ment où l'on sortait d la m e s s e d e l'église 
S i -Jacques du Haut-Pas. Aonze heures, 
un obus tombait unis le jardin du 
Luxembourg, le prolclile s'est enfoncé 
dans la terre en dérivant un cercle et 
n'a atteint personne 

Aux environs du luxembourg, il y a 
eu quelques dégâts matériels. Le mur 
d u n " 150, boulevardSt-Michel, a é t é e n j 
t ièrement traversé à la hauteur du troi
s ième étage, où l'ot peut voir un trou 
béant de près d'un -Thètre de longeur. 
Au coin de la rue St-Jacques et du bou
levard de Port-royal, une- façade de 
pierre de taille est e ïbndrée . 

Les habitants des quartiers menacés 
par les projectiles du bombardement, se 
retirent en partie et «n ies loge dans les 
maisons des absents et dans tous les 
locaux vacants . 

Il paraît certain que les Pruss i ens ont 
ouvert la tranchée devant Nogent et Bos 
ny . Cette tranchée ne serait pas le travail 
c lass ique tel que nous le pratiquons en
core, m a i s le travail nouveau et perfec
tionné en usage dans l'armée pruss ien
n e . On a commencé le chemin couvert 
hors de la portée de nos forts, et c'est de 
cheminements au cheminements que 
l'ennemi pourra arriver, sans perles sé 
rieuses, à établir sa première parallèle. 
Sans doute le temps est peu favorable 
aux terrassements , mais depuis l'ouver
ture du s iège les Pruss iens ont surmonté 
bien d'autres difficultés. 

TRIBUNAUX 

La chambre d e s misés en_accusalions 
s*65t réunie Vendredi pour statuer sur le 
rapport qui lui avait été présenté mardi 
dernier à l'occasion de l'affaire du 31 
octobre . 

Ce rapport concluait au renvoi devant 
la cour d'ass ises de la Seine de MM. 
Blanqui, Gustave Flourens, Minières, 
Banvi r, Bégère, Senarl, Lefrançais, 
Iaclart, Maurice, Joly, Vermorel , Paoli 
Tibaldi, Bazena, Levrand, Baner,Cyrille, 
Eudes , Gonpil, Pillot, Jules Vallès et 
Vésinier, sous l'inculpation d'altentat 
ayant pour but d'exciter à la guerre civi
le, de complicité, séquestration arbitraire 
et de menace de mort . Mais depuis le 
dépôt de ce rapport, le gouverneur de 
Paris , se fondant sur tes disposit ions de 
la loi relative à l'état d« siège, a réclamé 
le dossier de l'affaire, afin d'en saisir 
s'il y a lieu, la justice militaire. Dans 
celte situation, la cour|a rendu un arrêt 
par lequel elle a décidé, qu'en l'état, il 
n'y avait lieu de sa pari à statuer, e te l l e 
a ordonné que toutes les pièces seraient 
rendues à M. le procureur-général, pour 
être transmises à qui de droit . Quant à 
MM. Félix Pyat, Duccndray et Tridon, 
contre lesquels l'instruction avait été 
également dir igés , m e ordonnance de 
non-lieu a été rendue en leur faveur, 

KEVUE FINAUC1ÈRE 

La liquidation de fin décembre a annoncé 
une certaine perturbation dans notre mar
ché financier qui avait jusqu'ici résisté éner-
giquement à toutes les terribles secousses 
qui sont venues l'assaillir depuis plusieurs 
mois. Otte défaillance qui n'a été d'ailleurs 
que momentanée s'explique en partie par la 
différence des prix des valeurs cotées en 
bourse depuis le mois de janvier; si l'on 
songe que te 3 0/n après avoir touché au 
commencement de l'année le cours de 75 
francs est tombé il y a quelques jours aux 
environs de 50 francs de môme pour les au
tres valeurs. En outre an certain nombre de 
personnes vendent qudques tilres pour vi
vre, d'aulres ont du faiie argent de leurs ti
tres à la fin de l'année ou en liquidation, 
pour faire face à des engagements qu'ils 
n'ont pas voulu laissa* en souffrance. G'est 
là certainement l'une des principales causes 
de la dépréciation qu'ont subie depuis huit 
jours la rente et la plupart des valeurs do 
placement. L'influence d'une situation as
sombrie par la phase terrible que traverse le 
siège de Paris, a dû aussi, certainement, se 
faire sentir sur la boirse. Tel qui restait 
ferme Jusqu'ici et vivai, au jour le jour sans 
préparer le lendemain, peut bien, sans trop 
de faiblesse, songer aujourd'hui sinon à lui-
même qui va demain ai devant du péril où 
le devoir l'appelle, à aire au moins à tout 
événement, la part de ceux qu'il laisse der
rière lui. S'il faut s'étoiner de quelque chose, 
dans les conditions cù nous sommes tous, 
c'est que les offres et les ventes n'aient pas 
été plus nombreuses et que la dépréciation 
des valeurs ne soit pa; plus grande. 

Voici les dernfers cours cotés cette semai 
ne : 3 0/o, 51,37 1/2 après 51.45; 51.20 e 

repart de 30 à i*~» ; 1 1 & i W & e r t è Wftt tkXGé **& : directe
ment contre la Hn||fiPT^ f*̂  jaM'-^tre la 
Wtg^SS "contreTa'Kté&reT^e P»y» de _ giq"ue ; contre 
Bade, l > u triche, bx Sujape ,W»*Ë-™<1« 
el le-même, indirectemenj, contre 1 An-

' l'Italie, 

liquidation avec un 
51.30 au comptant. 

-Ktamui w.ee-a-yaBr--
tant; — i 1/2 76.50; Foncier c 60, Comptoir 
540; Orléans 710; Lombards 350; Suez 230; 
Gai 700. 

Les obligations des chemins se tiennent ée 
10 à 1* tt. an dessous du nofr. 

L K U K O l ' F , E T L A P R U S S K 

La domination de. l 'Europe! . . . c'est 
un beau rêve, e'est une perspective s é 
duisante pour tous les ambitieux. Elle a 
dominé la carrière de Napoléon 1er, et 
mal-gré son génie militaire et adminis-
tif, ce grand capitaine, ce grand homme 
politique n'a pu réussir dans celte im
mense entreprise: il a expié* sa faute à 
S l e Hélène. 

Son insuccès aurait dû éclairer les 
hommes d'Etat de notre temps , et toute
fois, voici M. de Bismark et le général 
von Moltke, qui paraissent se croire do 
force à réussir dans celte aventure, où 
Napoléon le Grand a échoué! 

Je sais bien que les amis de la Prusse , 
disent que c'est à torl que l'on attribue 
un pareil projet au cablr.et de Berl in. 

On eût certainement dit la même chose 
la veil le de S a d o w a , si quelqu'un avait 
affirmé que la Prusse voulait s'emparer 
du Hanovre, de la Hesse , du Nassau et 
d e l à ville libre de Francfort, sans autre 
droit pour le faire que sa convenance et 
son bon plaisir. Les précédents justifient 
donc les-doutes que l'on peut avoir au
jourd'hui sur la modération des hommes 
d'Etat de la Prusse; on pourrait trouver 
une nouvelle preuve du peu de sincérité 
de cette modération, dans la déclaration 
faite par la Prusse en septembre 1870, 
par laquelle elle affirmait qu'elle voulait 
combattre Napoléon III seul , et non la 
France! 

Or, l 'ex-empereur est tombé, il y a 
quatre mois , et les vainqueurs n'ont pas 
montré la moindre envie de cesser la 

guerre! 
Napoléon III est à Wi lhe lmshœhe; il 

est bien Irailé par ceux auxquels il s'e^t 
rendu et il le mérite car il a fourni à la 
Prusse l'occasion qu'elle cherchait, pour 
entamer les conquêtes méditées pare l le . 

Bien que la France soit la première al 
taquée, elle n'est point cependant l'ob
jectif principal d e l à lutte qui commence . 
Seulement , il est indispensable de la ré
duire à ne pouvoir rien entreprendre 
avant de démasquer les batteries, c'est-
à-dire, d'entamer les opérations défini-' 
l ives que se propose le gouvernement 
pruss ien . 

L'annexion i de l'Alsace e l de la Lor
raine, la possession de Metz et de Stras
bourg, sont des préliminaires utiles jus 
qu'à un certain point. Toutefois, il est 
évident que, même sans la possession de 
ces deux bel les provinces, la Prusse 
peut être une puissance territoriale de 
premier ordre; mais ce qui est indispen
sable pour devenir J'arbitre suprême de 
l'Europe, c'est d'être en même temps une 
puissance maritime considérable, afin de 
dominer sur mer comme on dominerait 
sur terre. On ne peut arriver à ce résul
tat, qu'en ayant la possess ion, ou tout 
moins la haute main, sur des ports de 
mer nombreux et commodes , et en do-
minentde fait ou de droit, une popula
tion habile dans l'art de là navigation. 

La Bbllande conquise ou admiso dans 
l a Confcdération germanique bon gré, 
malgré .suppléerai l admirablement à ce 
qui maïquc au nouvel Empire d'Alle
magne, il si l'on y joignait le grand port 
d'un pajs, naguère qualifié de nid dedè-
mugogus par le grand ministre prus
s ien, onarriverait probablement à com
pléter Udesideratum du chancelier de 
la Confélération du Nord. 

Ce stii là de s imples conjectures, 
mais ci ls semblent just i l ises par la pas
sion ave .laquelle la guerre contre la 
Franceie poursuit ; par les actes du ca
binet d Berlin d'aujourd'hui, par la 
marchesans cesse envahissante do l'é
lectoral de Brandebourg, devenu suc-
cessiverent le royaume de Prusse et. il 
y a quelues jours à peine, l'empire d'Al
lemagne 

Est-cain reproche que nous adres
sons à l i P r u s s e ? — N o n , c'est une étu
de de se passé qqe nous faisons, af}q 
de faireenlrevoir l'avenir qu'elle s e 
propose 

Le governement e t le peuple de ce 
pays , pa i s sent persuadés que Pagran-
d i s s e m e d u territoire et l 'accroissement 
d e la p»ulation fbnt le bonheur des 
peuples; 'est leur idéal; ils le poursui
vent , chie toute s imple, et, puisque les 
autres liions n'y font point encore o b s 
tacle, ilsnt donc raison de se hâter s'ils 
veulent il teindre. 

Il est irmis de penser, en effet, que 
la quiétle de l'Europe cessera avant 
peu. Ens moment, la France seule est 
en causflet, tout en disant du bien d e 
ce pays éprouvé depuis quatre mois , 
personnen dehors de s e s frontières, 
ne témoie. le dés ir de prendre sa dé
fense aement que par des paroles . 
Mais si, mme nous le croyons, ce qui 
se passeîst que le premier pas vers le 
but que us avons s i gna lé ; à mesure 
que le plgénéral se derouIera,les yeux 
s'ouvrir., et les Gladstone de tous les 
pays , sVcevront , un peu trop tard 
peut-ètrque ce n'est pas la France 
seule qps t compromise, i ls verront 

gleterre, l 'Espagne,Je Portugal, I 
contre tous l e s pays d'HIro^e en un 
mot, sauf peut-être contre WT\èfssfcet 

Un puissance militaire de p*rl£mBror-
ét/e coupant l'Europe en deux1,* e l pou
v a n t se jeter success ivement sur chacun 
des pays*q«'eHe sépare,#éraît;'6n Te com
prend facilement, un rfaftfcor perpétuel 
pour litnliVlMM HuliuiiiililêH » I Hlf Tin lit 
peser la plus détestable oppression sur 
chacune d'elles. 

-On pout fenilftiueut trMmgqgnTCr ce que 
ferait la Prusse arrivée à son idéal ac
tuel, ayant, toute l 'Allemagne» se»lordres, 
la HollâUde'et Anvers pour créer el ar
mer des flottes formidables ; abandon-
uaatrOnûentetGoasUi t tkwpl f fWi B u s -
sie qui, de son côté, lui laisserait accom
plir sans difficulté ses projets sur N5o-
rope occidentale. .: M M Ù G 

C'est fout près de Cette situation que 
nous sommes arrivés et que lques-unes 
des puissances qui croyaient avoir fait 
acte de haute sagesse en adoptant la po
litique égoïste , commencent à s'aperce
voir, que les nationb ne peuvent pas plus 
vivre et prospérer d^nsl'isoletnenfc, que 
l e s individus eux-mêmes . 

La solidarité existe entre tes peuples 
comme entre les homfces ,et leâ p r e n d r a 
ne peuvent pas plus s'y soustraire que 
l e sBeconds . — Si la France était défini-
t ivement.réduiteà Pétai de puissancese -
condaire, l 'Allemagne, devenue une 
grande Prusse , serait la dominatrice in
contestée de l'Europe ; et, les peuples qui 
auraient assisté à la ruine de l'équilibre 
européen l'arme au bras, pourrajenl dire 
un éternel adieu à leur indépendance et 
à la liberté. 

OR VIEUX 

(Etoile belge) 

L E S C O N S E W ^ T 5 I Î W | î R A i r x 

Les P r °k^J^i lons pleuvent contre la 
mesure dj^Mffeot violente qui a d i s sous 

on-Jiglls généraux, et la dictature se -
ntôt forcée de reculer devant la re-

hdical ion imposante et énergique des 
droits méconus par M. Gambctta. r 

La mesure arbitraire du gouvernement 
de Bordeaux n'est pas seulement con
damnée , en effet, par l'esprit des insti
tutions républicaines, par le bon s e e s , 
par l'honnêteté politique, par toua les 
principes constitutionnels : el le a éonLre 
elle le texte formel et précis de la ïoi.Jet 
il soffit de reproduire l'article 9 d e l à loi 
du 22 juin 1833 snr l'organisation des 
consei ls généraux pour en établir l'illé
galité flagrante. 

Cette article, qu'une A s s e m b l é e - s o u 
veraine peut «eu! effacer, est ainsi cqn-
ç u : 

f Art. 9. L* dissolution â'un Conseil gê
nerai peut être pronnoncée par le roi'(au
jourd'hui pur le pouvoir exécutif souverain, 
c'est-à-dire par le président 'du gtatemt-
ment de la défense assisté de ses collègues). 
En ce cas, i| est procédé à une nouvelle élec
tion avant la session annuelle, et au plus 
tard dans le délai de trois mois. A dater du 
jour de la dissolution, * 

Telle est la loi toujours en v igueur . 
Elle n'accorde pas même à M. Gambelta 
le pouvoir de dissoudre un seul conseil 
pour le remplacer par une commiss ion 
préfectorale. A plus forte raison lui in
terdit-elle de les dissourdre tous pour 
leur subst i tuer des commiss ions fantai
s i s tes . 

La loi est formelle, et quand même 
tout le gouvernement de Paris eût adop
té la mesuroque l'omnipotence d'un seul 
a prise à Bordeaux, encore faudrait-il 
nécessairement convoquer les é lecteurs 
avant trois mois . 

Voilà la loi, claire, précise, impérieuse. 
et M . Gambetta est en manifeste insur
rection contre elle. Nous nous joigaODs 
énergjquement à ceux qui demandent 
qu'on la respecte , et puisque M,. Gtjh 
mieux a prpf.eqdq, dans, un sbjennel dp*: 
cours , « que la République est le le règne 
de la loi, » nous réclamons le retrait 
immédiat de la mesure contre les con
sei ls généraux ou la prompte convoca
tion des électeurs. ( Gazette de Frtmee). 

• *»- —— 
Courrier de Bordeaux 
Correspondance particulière du Journal 

de Roubaijp, 

Bordeaux, samedi, 7 jsn»ier. 
La proclamation du général Trocbu a 

produit ioi et produira en France un 
excellent effet .Elle est venue a temps 
pour fermer la bouche aux calomnia
teurs , dont ses uns obéissent à des pas 
s ions mesquines et les autres sont les 
instruments soudoyés ou inconscients 
des manœuvres pruss iennes . Elle est ve
nue aussi rendre une nouvelle confiance 
à ceux qui ont foi dans le général et dans1 

l 'héroïsme de* l'armée paris ienne. Eh 
effet, elle nous prouve que les membres 
du gouvernement d e la défense nationale . 
sont toujours unis dans l'accomplisse» 
ment de leur tâche et que Paris va faire 
prochainement ce grand effort que la 
France et le monde demandent de lu i . 

On a pu apprécier maintenant les ter
ribles effets de ce bombardement, doat 
les Pruss i ens croyaient que la me^eee 
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